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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

sécurité des biens et des personnes
Question écrite n° 105677

Texte de la question

M. Yvan Lachaud attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, sur la sécurité des entreprises de bijouterie, horlogerie, joaillerie, orfèvrerie et sertissage. Ces
professions sont régulièrement victimes d'attaques à main armée et souhaiteraient pouvoir bénéficier d'une aide
comme celle mise en place par le décret n° 2006-742 du 27 juin 2006 pour la sécurité des débits de tabac. Il lui
demande donc s'il envisage d'étendre ces dispositions à ces entreprises.
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